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Objet : Réunion des délégués du personnel le 24 octobre 2016 

   

Par la présente, je tiens à vous informer que notre Syndicat « CGT CSC », de Saint Gilles, constate une 

nouvelle fois que les décisions du représentant de la direction ne s’appliquent uniquement à la section 

Syndicale CGT, cette discrimination n’est pas de nature à améliorer le dialogue social. 

Pour la deuxième fois la direction a répondue à 39 questions sur les 93 posées par notre organisation 

syndicale.                                                                                                                                                                               
Le Dialogue Social ne fait pas partie de la direction envers la CGT, peut-être que les questions de la 

CGT dérangent la direction. 

 

La direction vient de faire preuve d’un immense mépris avec notre organisation Syndicale. 

Je vous rappelle quand même que les questions évoquées lors des séances des DP, sont le reflet de notre 

travail effectué en corrélation avec les salaries. 

Les salariés apprécieront l’intérêt que vous portez aux questions du personnel. 

Les réunions de CE et DP se déroulent dans un climat d’agression permanente de sorte que le dialogue 

social soit interrompu.                                                                                                                            

L’article L. 2141-7 du Code du travail précise qu’ « il est interdit à l’employeur ou à ses représentants 

d’employer un moyen quelconque de pression en faveur ou à l’encontre d’une organisation syndicale ». 

Ce n’est pas la première fois que la direction pratique la violence verbale ou l’exclusion ; c’est en 

revanche, à chaque fois, contre le Syndicat CGT, tout simplement parce qu’il fait son travail de défense 

des salariés et qu’il n’est pas complaisant. 

Il y a longtemps que la direction considère notre syndicat comme un adversaire social et non comme un 

partenaire social.                                                                                                                                    

Votre position ne vous autorise pas à vous comporter différemment selon l’organisation syndicale qui 

vous interpelle 

Le syndicat CGT n’a jamais été un syndicat d’accompagnement patronal cela ne vous permet pas de 

nous stigmatiser en nous discriminant. 

La Section Syndicale CGT 



 

 

 

 


